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ORDRE DU JOUR  
 
I. PRÉSIDENCE – VICE-PRÉSIDENCE 
  
II. APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 17 OCTOBRE 2022 
  
III. ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES  
EN DIRECT ADRESSÉS À LA PROFESSION 
VACCINATIONS 
PRADO SORTIE D’HOSPITALISATION 
DISPENSATION À L’UNITÉ 
PRÉPARATIONS MAGISTRALES D’AMOXICILLINE 
  
IV. SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ 
SUIVI DES DÉPENSES 
NOUVELLES MISSIONS DES PHARMACIENS 
  
V. ACTIONS DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 
ACTIONS DES DÉLÉGUÉS DE L’ASSURANCE MALADIE 
DÉCLARATION DES INDICATEURS ROSP 
FRAUDES AUX MÉDICAMENTS ONÉREUX 
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ORDRE DU JOUR SUITE 
 
VI. PRÉVENTION 
VACCINATION CONTRE LA GRIPPE 
  
VII. NUMÉRIQUE EN SANTÉ 
APPLICATION CARTE VITALE 
ORDONNANCE NUMÉRIQUE 
  
VIII. QUESTIONS DIVERSES 
3608 : LANGAGE NATUREL 
  
IX. CALENDRIER 2023  : 19 JUIN ET 6 NOVEMBRE 
 
 
 
 
 
 



La présidence était assurée par M. VARIOT, la vice-présidence par M.BARD en 2022. 
Pour 2023 :  
Présidence :  M. BARD 
Vice Présidence : Mme LAURENT 
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I - PRÉSIDENCE-VICE-PRÉSIDENCE 



Approuvé à l’unanimité. 
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II – APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 17 OCTOBRE 2022 



En direct adressés à la profession depuis la dernière CPL : 
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

13/12/2022 • Fraude aux médicaments onéreux : mise en place d’un contrôle renforcé par les 
pharmaciens 

13/12/2022 • Les CPTS en Côte d’Or 

13/12/2022 • AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE) - Rappel sur les modalités de facturation  

03/11/2022 • Vaccination contre la grippe 

18/10/2022 • 3608 



Vaccination par les pharmaciens d’officine : 
Les pharmaciens habilités sont autorisés à administrer sur prescription médicale du 
produit les vaccins contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, les 
papillomavirus humains, les infections invasives à pneumocoque, les virus de l'hépatite A 
et B, les méningocoques de sérogroupes A, B, C, Y et W et contre la rage aux : 
 Personnes mineures âgées de 16 ans et plus pour lesquelles ces vaccinations sont 

recommandées dans le calendrier des vaccinations en vigueur ; 
 Personnes majeures pour lesquelles ces vaccinations sont recommandées dans le 

calendrier des vaccinations en vigueur. 
 Code RVA à 7,50€ TTC 
Il réalise aussi les vaccins contre la grippe (code VGP) et le COVID. 
90 officines ont facturé 377 RVA en2022, 104 officines ont facturé 356 RVA sur janvier 2023. 
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal:%7E:text=Points%2Dcl%C3%A9s%20sur%20les%20nouvelles%20recommandations%20en%202021&text=L%27extension%20de%20la%20vaccination,depuis%20le%201er%20janvier%202021.
https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal:%7E:text=Points%2Dcl%C3%A9s%20sur%20les%20nouvelles%20recommandations%20en%202021&text=L%27extension%20de%20la%20vaccination,depuis%20le%201er%20janvier%202021.
https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal:%7E:text=Points%2Dcl%C3%A9s%20sur%20les%20nouvelles%20recommandations%20en%202021&text=L%27extension%20de%20la%20vaccination,depuis%20le%201er%20janvier%202021.


Prado sortie d’hospitalisation :  
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



Prado sortie d’hospitalisation :  
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

La convention nationale organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance Maladie signée le 09/03/2022 permet la 
rémunération de la dispensation à domicile pour les patients en sortie d’hospitalisation ayant adhéré à Prado. 
• La dispensation à domicile s’adresse aux patients répondant aux 2 conditions suivantes : 

 
 - patients ayant adhéré à Prado PA, pathologies chroniques, Chirurgie, SMR (soins médicaux et de réadaptation, ex SSR), Covid.  

 
 - dont le besoin pour sa sortie a été évalué par l’EMH (impossibilité de pouvoir se déplacer, patient isolé et sans aidant) 

 
• Rémunération de déplacement : 2,50 € TTC par patient dans la limite de 5 dispensations à domicile par jour et par officine, tous patients 

confondus. Le pharmacien transmet un code traceur DDO à 0,01€. La rémunération est versée une fois par an. 
La période sur laquelle la dispensation à domicile peut donner lieu à rémunération est limitée à la durée de l’accompagnement avec Prado 
après la sortie d’hospitalisation : 
15 jours après un séjour en chirurgie, 
1 mois pour les personnes âgées de 75 ans et plus, 
3 mois en cas d’AVC ou de Covid-19, 
6 mois en cas d’insuffisance cardiaque, de BPCO ou après un séjour en SMR. 

 
• Le pharmacien peut, en fonction des besoins du patient et en complément de la dispensation à domicile, également l’accompagner dans la 

prise de ses traitements chroniques, 
• Un seul code DDO facturé sur janvier 2023. 



Prado sortie d’hospitalisation :  
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 



- -   
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

Préparations magistrales d’amoxicilline 
 
Les pharmaciens sont autorisés à dispenser directement une préparation magistrale adaptée aux 
enfants de moins de 12 ans, si le médicaments prescrit n’est pas disponible.  
 
Le pharmacien doit porter sur l'ordonnance la mention « préparation magistrale n° (numéro 
d'ordonnancier) à base d'amoxicilline en remplacement de la spécialité XXX selon la 
recommandation de l'ANSM », informer le prescripteur de ce remplacement et remettre la fiche 
d'utilisation disponible sur le site internet de l'ANSM. 
 
La préparation magistrale remboursable doit être facturée avec le code PMR à un tarif 
unique de 18€ TTC (TVA : 2,1%). 
 
85 officines ont réalisé 284 PMR à 18 € (dont 38 qui ont réalisé une seule PMR). 
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IV – SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ 



Nouvelles missions du pharmacien sur 2022 
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IV – SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ 

missions nombre d'officines nombre d'actes 
accompagnement patient 34 557 
aide à la téléconsultation 17 599 
TROD 44 170 
kits cancer colorectal 103 710 
entretien femme enceinte 12 19 
vaccinations 168 113 859 
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

Actions des délégués de l’Assurance Maladie :  
Toutes les officines ont été rencontrées sur la nouvelle convention et les pharmaciens qui le 
souhaitaient ont été accompagnés dans la saisie des indicateurs ROSP.  
Il n’est pas prévu de prochaine campagne nationale.  
Les DAM restent à la disposition de la profession pour une campagne locale si nécessaire.   
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

Déclaration des indicateurs ROSP : 
Beaucoup d’indicateurs sont calculés automatiquement à partir des données de l’Assurance Maladie. D’autres doivent 
être saisis par les pharmaciens via amelipro. 
Pour la rémunération « numérique et accès aux soins » ou « REMU NUM », les indicateurs à déclarer sont : 
- participation à un exercice coordonné : exceptionnellement en 2022, le « caractère » socle de cet indicateur est 
neutralisé. Si un pharmacien ne valide pas cet indicateur, il ne percevra pas la rémunération de cet indicateur (820 €) mais 
il peut bénéficier du versement de la rémunération « numérique et accès aux soins » des autres indicateurs s’il les valide ; 
- mise à jour de la carte Vitale ; 
- disposer d’un logiciel d’aide à la dispensation certifié Haute Autorisé de santé (HAS) : cet indicateur est neutralisé 
pour l’année 2022 et ne fait pas l’objet d’une rémunération ; 
- disposer d’un équipement d’aide à la téléconsultation. 
Pour la Rosp « bon usage des produits de santé » ou « ROSP BUPS », l’indicateur sur l’adhésion à la démarche qualité 
mise en place par le « Haut Comité qualité officine » est à déclarer et le pharmacien doit fournir le justificatif de réalisation 
de l’auto-évaluation.   
  
 

https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod/ameliprotransverse-connexionadmin_1/amtrx_i1&state=ywThV_xJ-OrBypOglXLXp4u5Ccc&redirect_uri=https://espacepro.ameli.fr/redirect_uri&nonce=lQyHRrGCr7jxUeZDGDfzqemgWwBIwrRJ3snczo8QHQI
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

La rémunération « numérique et accès aux soins » ou « REMU NUM » 
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

La rémunération « numérique et accès aux soins » ou « REMU NUM » 
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

La rémunération « numérique et accès aux soins » ou « REMU NUM » 
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

Les indicateurs de la Rosp  « bon usage des produits de santé » ou Rosp BUPS 
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V – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT 

Fraudes aux médicaments onéreux (plus de 300 €) 
Un en direct a été adressé à la profession le 13 décembre 2022.  
 
Les signalements sont à adresser à l’adresse suivante  :  
referentfraude.dijon@assurance-maladie.fr 
 
A ce jour, aucun signalement n’a été reçu. 

mailto:referentfraude.dijon@assurance-maladie.fr


Grippe 2022 / 2023 : 
Au 08/02/2023 (20ème semaine de campagne) :  

71482 vaccins remboursés pour 118931 invitations  

Soit taux de recours cumulé de 60,1% (23ème Caisse)  - Total hors DOM : 55,9%  

 CPAM 211  

Au 28/02/2023 :  
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VI –PRÉVENTION 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / APPLICATION CARTE VITALE 
 



Ordonnance numérique : campagne des délégués Numérique en santé de la CPAM 
auprès de la profession fin 2022 
 
Pour info, vues suivantes présentées à la profession 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMÉRIQUE 



Ordonnance numérique 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMÉRIQUE 



Ordonnance numérique : 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMERIQUE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMÉRIQUE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMÉRIQUE 
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ / ORDONNANCE NUMÉRIQUE 
 



3608 : langage naturel 
Afin d’améliorer la prise en charge de vos demandes, l’Assurance Maladie fait évoluer son 
accueil téléphonique et vous propose, à compter du 4 octobre 2022, d’exprimer 
verbalement par une phrase simple la raison de votre appel sur le 3608. 
Par exemple : « j’appelle au sujet d'un rejet » ou encore « Je voudrais des renseignements 
concernant mon installation ». 
Ce nouveau service permet une analyse plus fine de vos questions et facilite la mise en 
relation avec le conseiller compétent pour les traiter. 
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IX - QUESTIONS DIVERSES 



Outil Recla PS à compter du 15 mars 2023 
Ce service vous offre la possibilité d’effectuer vos réclamations en ligne à partir d’un 
formulaire WEB via le site Ameli.fr. 
Ce dispositif permettra d’optimiser le traitement des réclamations : 
• en accusant réception de votre demande 
• en vous apportant une réponse directement sur votre boîte mail dans un délai de 10 

jours 
• en vous permettant d’y rattacher des pièces jointes (3 maximum) 
Une communication pour vous accompagner au mieux sur les modalités d’utilisation vous 
sera adressée dès lors que le service sera disponible. 
D’ici juillet 2023, ce formulaire WEB sera le canal d’entrée unique pour nous adresser une 
réclamation. 
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IX - QUESTIONS DIVERSES 



Ma santé mentale en Côte-d’Or : https://www.ptsm21.fr/ 
Les acteurs de la santé mentale en Côte-d’Or ont construit un site d’information et 
d’orientation pour apporter des réponses aux personnes confrontées de près ou de loin à 
des problématiques de santé mentale ou de souffrance psychique. 
Le site « Ma santé mentale en Côte-d'Or » est désormais disponible pour le grand public 
et pour les professionnels de santé. Il permet à chacun de trouver des informations 
pratiques, fiables et actualisées sur l’offre de soins disponible dans le département, mais 
aussi des réponses à des questions générales (prévention, parcours de soins, 
rétablissement, vie quotidienne...). 
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IX - QUESTIONS DIVERSES 

https://www.ptsm21.fr/
https://www.ptsm21.fr/?utm_source=Sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=PS%20EDR%20-%20Tous%20PS%20%20-Sant%C3%A9%20mentale%20-%2020/02/2023


Livraisons de médicaments 
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IX - QUESTIONS DIVERSES 



Semaglutide : l’ANSM et la CNAM ont rappelé le 1er mars 2023 que le traitement par 
Sémaglutide doit être réservé au traitement du diabète de type 2 insuffisamment contrôlé. 
 
Stratégie vaccinale covid 19 : publication HAS 
 
Pharmacie La roche Posay : contrôle régional à venir 
 
Prescription Kit produits de contraste : rencontre structure concernée 
 
Rappel ciblé sur mention non substituable auprès du médecin concerné 
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IX - QUESTIONS DIVERSES 



Lundis 19 juin et 6 novembre 2023 
12h30 /13h 
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IX – DATES DES PROCHAINES COMMISSIONS  
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